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I N V I T A T I O N 

contact@viva2010.org 
  

06 07 47 55 88 
 

 

M. Stéphane MORFEA, président délégué au monde agricole et productif 
M. Christophe BOUCHERIT, président délégué à l’agro-tourisme saisonnier 
M. Michel ROUILLEAULT, président délégué à la prévention et la protection 

Prient tous les adhérents de VIVA (à jour ou non de cotisations)  
et ses sympathisants pour la sauvegarde des personnes, des biens et de l’emploi 

d’honorer de leur présence l’Assemblée Générale de l’association pour vivre 
et travailler en sécurité dans la Basse Vallée de l’Argens 

 

Lundi 10 décembre 2018 de 17:30 à 19:30 heures 

au CAT “Le Bercail”, route de la Plaine, 83480 Puget-sur-Argens 

 

Thème central : fédérer les énergies et les compétences 
pour que la vocation agricole de la Plaine de l’Argens soit déclarée 

grande cause territoriale 2019 

Déroulement 
 

17:30 Accueil des personnalités et des participants (adhésions, remise de documents) 

18:00 Ouverture de l’AG (remerciements aux présents) 4 rapports :  

- Rapports d’activités sur 2 thèmes : - Plaine fertile de l’Argens pour les circuits courts 
- Travaux de réduction de vulnérabilité aux inondations 

- Rapport financier  

- Rapports moraux : monde agricole et tourisme saisonnier 

- Quitus au Bureau sortant et élection du Conseil d’Administration 2019 

18:40 Mot du délégué de l’Union Nationale de Lutte Contre les Inondations (UNALCI) 

18:45 Intervention des élus :  
Demandes des Collectivités de la BVA (Travaux du PAPI, ruissellements, déchets des BTP) 

19:15 Synthèse d’orientation de M. Sébastien PERRIN, 1er V/Président de la CAVEM et du SMA 

19:30 Clôture de l’AG avec vote d’une Motion Générale (ZAP Argens. Phasage des travaux). 

Verre de l’Amitié.  
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Les buts de l’association VIVA :
Se regrouper pour agir et avancer

- Contribuer à maintenir une cohésion entre les sinistrés afin de s'entraider pour 
continuer à vivre de bonnes conditions dans la Basse Vallée de l’Argens (BVA -
Fréjus, Puget-sur-Argens, le Muy et Roquebrune-sur-Argens,) ;

- Contribuer à informer et rassembler des informations cruciales, notamment en 
cas de météo défavorable, comme sur la page http://go.viva2010.org ainsi que 
relayer des informations officielles (qui sont les seules à suivre en cas de 
besoin) ;

- Stimuler les différents acteurs et structures locales et territoriales, afin de 
nettoyer et entretenir l’Argens et ses affluents, réparer et maintenir les berges
en bon état ;

- Contribuer à juguler l’urbanisation inadaptée du bassin versant de l’Argens et 
de ses affluents, ainsi que les remblais inappropriés, amplificateurs de crues de 
plus en plus dévastatrices ;

- Encourager les autorités à accélérer le processus de sécurisation de la Basse 
Vallée de l’Argens (BVA - Fréjus, Roquebrune-sur-Argens, Puget-sur-Argens, Le 
Muy) et les autres parties du bassin versant ;

- Aider, conseiller les sinistrés dans des démarches administratives avant et après 
un sinistre inondation ;

- Étudier et communiquer sur des projets innovants comme 

o L’instauration d’une ZAP (Zone d’Aménagement Prioritaire) dans la basse 
vallée de l’Argens, une des plus fertile d’Europe, afin qu’elle devienne une 
��������	
�������������������������������
��	���� optimale ;

o Busage de la RD559 construite sur des remblais en 1931 et formant un 
barrage inapproprié aux eaux de crues de l’Argens et du Reyran. 
L’estuaire a été fermé à 97% ne laissant plus qu’un passage naturel de 
150m. au lieu des 4,7 km. du début du siècle dernier.

- Collaborer et communiquer avec d’autres mouvements associatifs et syndicats 
agricoles pour organiser des manifestations et partager des informations ;

- Communiquer en utilisant la puissance et la liberté d’internet, au travers du site 
internet http://www.viva2010.org, et des réseaux sociaux comme
Facebook http://fb.viva2010.org et
Twitter http://tw.viva2010.org ( @AssociationVIVA )

Liste non exhaustive.
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Bulletin d’inscription
Nom de famille - Monsieur  

Prénom - Monsieur  

Nom – Madame (si différent)  

Prénom - Madame  

Adresse - 1  

Adresse - 2  

N° postal  

Ville  

Profession - Monsieur  

Profession - Madame  

Année de naissance - Monsieur  

Année de naissance - Madame  

Tél. fixe - Monsieur  

Tél. portable - Monsieur  

Tél. fixe - Madame  

Tél. portable - Madame  

Fax  

Mail - Monsieur  

Mail - Madame  

Complément d’information  

Nous nous engageons à ne pas communiquer ces informations à des tiers sans votre accord.
Nom, adresse, et signature sont indispensables, le reste est souhaitable.
Une adresse mail augmente vos chances d’être informés régulièrement.
Un N° de portable nous permet de communiquer par SMS.

Les versements supérieurs à 10€ donnent droit à 66% de déduction sur vos impôts sur le revenu.
Un versement de 50€ (en plus de la cotisation) ne vous coutera donc que 16,66€ après déduction fiscale.

Je soussigné, approuve l’initiative de rapprochement solidaire des sinistrés pour « Vivre installés au Val 
d’Argens » et je soutiens VIVA en devenant membre de l’association.
Je verse à l’ordre de VIVA, une cotisation de MEMBRE (10 € minimum) de SOUTIEN (50 €) de BIENFAITEUR 
(fiscalement déductible au-���������50 €).

A................................................le.....................................2016 Signature ........................................




